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Bulletin politique.

COMMISSION DU BUDGET.

M. le Président de la République a été en-
tendu hier par la commission du budget. Il
est introduit avec les ministres des finances
et de l'intérieur.

M. le président de la commission lui rend
compte des délibérations précédantes.

M. le Président de la République prend
la parole.

Il comprend les demandes formulées pour
Paris et les départements ; mais il croit né-
cessaire de préciser la situation financière
afin que la commission sache ce qu'elle va
faire.

La situation financière est bonne, mais il
faut du courage et savoir résister aux en-
traînements de dépenses. Il faut éviter les
aventures et maintenir l'équilibre des finan-
ces.

Tout le monde veut prendre sur le compte
de liquidation. Ce comj3le__a été créé pont
alléger le budget et ne laisser à celui-ci que
les dépenses permanentes. Ainsi , réfection
du matériel de guerre, indemnité pour les
dépenses des mobilisés, etc., étant bien en-
tendu qu'on n'y mettrait que des dépenses
indispensables et indiscutables. Ainsi , il y
a le matériel de guerre, il faut bien le refai-
re ; il faut bien payer l'entretien des troupes
allemandes, restaurer les monuments de Pa-
ris, etc. Ce compte ira à 748 millions; il ne
sera pas dépassé.

On fera face à ce compte au moyen des
ressources qu'indique M. le Président de
la République et qui s'élèvent à 644 mil-
lions.

Il y aura un arriéré de 104 millions.
On y subviendra avec la dette flottante et

en définitive plus tard avec l'impôt dont les
produits grandiront.'

Le crédit est très-fin et a compris que le
compte de liquidation recevrait satisfaction
sans emprunt et il y croit. De là la hausse
de notre crédit, la raison de la confiance
publique. On a eu la certitude qu'on n'ouvri-
rait pas le Grand-Livre.

Aussi nous sommes d'une grande rigueur
avec lous les ministres, je les désole, je ro-
gne leurs budgets ou n'accorde que l'indis-
pensable.

Mais il y a une chose que nous ne pour-
rons réduire, c'est la dette publique, ce sont
les pensions militaires.

Il faut donc être impitoyable. Je le suis,
moi. Venez, vous, membres du budget, à 1

mon secours.
Nous avons porté une annuité au budget

de la ville de Paris. A vous de dire ce que
vous demandez pour les départements en-
vahis. Mais surtout soyez raisonnables et
modérés.

M. Cochery expose la situation des dépar-
tements envahis, lesdroits résultant pour eux
de la loi du 6 septembre 1871 . Il insiste pour
qu'un dédommagement immédiat soit ac-
cordé. Il est impossible de donner satisfac-
tion à Paris, si en même temps on ne fait
pas justice aux départements envahis.

Suit une longue discussion à laquelle
prennent part MM. André, Guich'ard, M. le

TiiîTitsire ues nrranues.-Deuie, Tiict, ue nu-
venel, de Lavergne, le comte de Maillé, Pel-
tereau de Villeneuve.

M . le Président de la République dit en se
retirant : Je me confie à votre sagesse.

M. Beulé insiste pour que l'on prenne
une décision définitive.

M. Germain demande que le gouverne-
ment dise ce qu'il ne peut accorder pour la
ville de Paris ; nous verrons alors ce que
nous pourrons donner aux dépariements
envahis.

MM. André et Cochery appuient la propo-
sition de M. Germain.

On procède au vote :
La commission décide que le dédomma-

gement à accorder aux départements sera
voté en même temps que celui à accorder
à la ville de Paris.

Ce dédommagement sera déterminé d'a-
! près la proportion antérieurement fixée par
1 la note de la commission.

La commission décide le renvoi au gou-
vernement du projet relatif à la ville de Pa-
ris pour savoir s'il veut modifier le chiffre
précédemment proposé.

LA FUSION.

Plusieurs journaux annoncent l'échec dé-
finitif des tentatives de fusion, qui tout der-
nièrement semblaient toucher à un heureux
dénouement. Ces journaux exagèrent; le
seul fait certain, c'est que M. le comte de Pa-
ris n'a pas pris la résolution qu'on lui avait
attribuée à tort, de se rendre « très-prochai-
nement » auprès d'Henri V.

Il est également inexact qu'une réunion
des princes d'Orléans ait été tenue ces jours
derniers et qu'on y ait décidé que la visite
projetée ne se ferait pas.

Cependant la présence de la princesse
Clémentine, qui est arrivée avant-hier à Pa-
ris, et qui a vu M. le comte de Chambord, à
Vienne, laisse supposer qu'une réunion de
ce genre aura lieu bientôt,

-j. M Wnmfp f ]o Pflri^ et les nrinees de. sa
famille déclarent aujoura nui, comme hier ,
qu'à leurs yeux, la monarchie héréditaire est
nécessaire à la prospérité de la France, que
le seul représentant de celte monarchie est
M. le comte de Chambord, que les princes
d'Orléans ne seront jamais les compétiteurs
d'Henri V, et qu'ils ne recommenceront pas
la malheureuse expérience de 1830.

Mais, alors, dira-t-on, pourquoi la visite
officielle, qui doit achever l'œuvre de récon-
ciliation, ne se fait-elle pas immédiatement?

— Pourquoi? Nous l'ignorons. M. le
comte de Paris a sans doute des motifs que
nous respectons, mais nous ne comprenons
pas, ceux que ses amis mettent en avant. En
politique, comme en morale, il ne faut pas
remettre au lendemain le bien qu'on peut
faire le jour même.

Puissent les princes d'Orléans ne pas faire

l'expérience de cette vérité, à leurs dépens et
aux nôtres 1

Chronique générale.

La grande nouvelle de la journée d'hier,
c'est l'annonce de l'évacuation prochaine du
territoire.

Déjà des bruits favorables circulaient
dans ce sens. Us ont rencontré assez de
créance dans la journée et, bien que non of-
ficiels tncore , paraissent appuyés sur des
témoignages assez certains pour que la
Bourse les ait salués d'une hausse considé-
rable et particulièrement significative dans
l'état actuel du marché.

L'évacuation serait générale , elle délivre-
rait les quatre départements encore occu-
pés, y compris Belfort.

Elle serait très-prochaine. Tout serait
terminé dans le délai de trois mois , grâce
aux facilités que le gouvernement français a
pu obtenir de la Prusse , qui se contenterait
de garanties fiduciaires pour le complément
de notre rançon.

* *

A îq siiitft d'un incident de la séance de
innoî, les témoins Je M .ir. ae Lnanrpvainer

et Langlois se sont réunis hier.
MM. de Maillé, Caron, E. Adam et Lau-

rent, après des explications loyales de part
et d'autre, ont reconnu qu'il n'y avait pas
lieu de donner suite à l'incident en ques-

tion.

Voici un fait qui prouve qu'il n'est pas
inutile d'avoir des agents diplomatiques en
Chine et au Japon.'

Deux sœurs de charité belges se trou-
vaient au nombre des victimes du massacre
de Tientsin. Le gouvernement belge vient
d'obtenir une indemnité de deux cent sept
mille francs au profit des familles des deux
victimes.

* *
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Feuilleton de l'Écho Saumurais.

EUGÉNIE GRANDET
PAR

BALZAC.

(Suit*.)

— Chut, chut, mon cousin, pas si haut,

n'éveillons personne. Voici, dit-elle en ou-

vrant la bourse, les économies d'une pauvre

fille qui n'a besoin de rien ; Charles, accep-

tez-les. Ce malin, j'ignorais ce qu'était l'ar-

gent, vous me l'avez appris ; ce n'est qu'un

moyen, voilà tout. Un cousin est presque

un frère, vous pouvez bien emprunter la

bourse de votre sœur.

Il restait muet. Eugénie, autant femme

que jeune fille, n'avait pas prévu des re-

fus.

— Hé bien 1 dit-elle.

Il baissa la tête.
— Vous refuseriez? demanda Eugénie

dont les palpitations retentirent au milieu

du profond silence.

L'hésitation de son cousin l'humilia. La

nécessité dans laquelle il se trouvait se repré-

senta plus vivement à son esprit ; elle plia

le genou : *

— Je ne me relèverai pas que vous n'ayez

pris cet or ! dit-elle. Mon cousin, de grâce,

une réponse 1 que je sache si vous m'hono-

rez, si vous êtes généreux, si...

En entendant le cri d'un noble désespoir,

Charles laissa tomber des larmes sur les

mains de sa cousine, qu'il saisit afin de

l'empêcher de s'agenouiller.

En recevant ces larmes toutes chaudes,

Eugénie sauta sur la bourse , la lui versa

sur la table.

— Hé bien, oui, n'est-ce pas, dit-elle en

pleurant de joie. Ne craignez rien, mon cou-

sin, vous serez riche; cet or vous portera

bonheur, et un jour vous me le rendrez.

D'ailleurs, nous nous associerons ; enfin, je

passerai par toutes les conditions que vous

m'imposerez. Mais vous devriez ne pas don-

ner tant de prix à ce don.

Enfin Charles put exprimer ses senti-

ments.

— Oui, Eugénie, j'aurais l'âme bien pe-

tite, si je n'acceptais pas. Cependant rien

pour rien, confiance pour confiance.

— Que voulez-vous ? dit-elle effrayée.

— Écoulez, ma chère cousine, j'ai là...

Il s'interrompit pour montrer sur la com-

mode une caisse carrée enveloppée d'un sur-

tout de cuir.

— Là, voyez-vous, une chose qui m'est

aussi précieuse que la vie. Cette boite est un

présent de ma mère. Depuis ce matin , je

pensais que si elle pouvait sortir de sa tom-

be, elle vendrait elle-même l'or que sa ten-

dresse lui a fait prodiguer dans ce nécessai-

re; mais, accomplie par moi, cette action

me paraîtrait un sacrilège.

Eugénie serra convulsivement la main

de son cousin en entendant ces derniers

mots.

— Non, reprit-il après une légère pause

pendant laquelle ils sejetèrent un regard hu-

mide ; non, je ne veux ni le détruire, ni le

risquer dans mes voyages. Chère Eugénie,

vous en serez dépositaire. Jamais ami n'au-

ra confié quelque chose de plus sacré à son

ami ; soyez-en juge.

Il alla prendre la boîte, la sortit du four-

reau, l'ouvrit, et montra tristement^ sa cou-

sine émerveillée un nécessaire où le travail

donnait à l'or un prix bien supérieur à celui

de son poids.

— Ce que vous admirez n'est rien, dit-il

en poussant un ressort qui fit partir un dou-

ble fond. Voilà ce qui, pour moi, vaut la terre

entière.

Il tira deux portraits, deux chefs-d'œu-

vre de Mme de Mirbel, et richement entourés

de perles.

— Oh 1 la belle personne I n'est-ce pas

cette dame à qui vous écriv...

— Non, dit-il en souriant. Cette femme

est ma mère, et voici mon père, votre tante

et votre oncle. Eugénie, je devrais vous sup-

plier à genoux de me garder ce trésor. Cet

or vous dédommagerait, si je périssais en

perdant votre petite fortune, et à vous seule

je puis laisser les deux portraits ; vous êtes

digne de les conserver. Mais détruisez-les,



Une feuille du soir nous donne de pi-
quants racontars sur l'Exposition de
Vienne :

La discorde est au camp germanique , et
M. Schwartz , le directeur de l'Exposition
unirerselle de Vienne , est en discussion
avec la commission prussienne au sujet de
l'espace alloué aux œuvres d'art de l'empire
d'Allemagne.

La commission allemande est froissée de
ce que quatre galeries sur huit ont été al-
louées à la France , en raison de l'impor-
tance artistique qu'on nous reconnaît.

L'empereur François-Joseph a été obligé
d'intervenir, et il n'a pu calmer les suscepti-
bilités prussiennes qu'en faisant mettre à la
disposition des Allemands un emplacement
considérable.

Savoir fabriquer des canons , ce n'est ce-
pendant pas être artiste.

A moins que ce ne soit artiste-boucher ,
je ne vois pas que la réclamation soit fon-
dée.

La neige est tombée en grande quantité
dans les Gévennes et le centre de la France.

La circulation des trains se trouve mo-
mentanément interrompue sur les points
situés entre Alais, Villefort, Langogne et
Langeac, et par la route de terre jusqu'à
Mende.

La Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée
n'accepte aucune marchandise en grande et
en petite vitesse pour les gares comprises en-
tre Alais et Langeac.

Les voyageurs allant à Alais ne peuvent
plus passer par Langogne ; ils ne peuvent
que passer par Lyon, en payant le prix de
cet itinéraire.

II y a trois jours, la neige est tombée à
Alger avec une grande abondance. Les co-
teaux de Mustapha et la Boudzazéa étaient
recouverts d'une couche de neige et grêle
qui, sur certains points, mesurait jusqu'à
dix centimètres.

Nous recevons des lettres de Blidah et
de Milianah qui nous apprennent que le
petit Allas disparaît littéralement sous la
neige.

Ce fait est assez rare à Alger pour mériter
une mention toute spéciale.

Des expériences de nuages artificiels pour
préserver la vigne de la gelée viennent d'a-
voir lieu dans les environs de Paris, en pré-
sence d'un millier de spectateurs.

M. Barrai, monté sur un gros tas de cail-
loux, a pris la parole pour expliquer l'utilité
de cette découverte, qui, du reste, a été déjà
appliquée avec le plus grand succès par M.
Gaston Bazille, de Montpellier , et M. le vi-
comte de Laloyère.

Les nuages sont formés par une huile de
goudron, matière très -chargée de charbone
et qui dégage beaucoup de fumée noire
épaisse. Ces nuages interceptent le rayonne-
ment avec les espaces célestes.

L'expérience a été faite avec trois hectoli-
tres d'huiles lourdes sur une superficie de
vingt hectares. Dès que le feu a été nus aux
godets, des colonnes de fumée noire se sont

condensées en épais nuages. Le vent, qu
soufflait assez vivement , les portait au-delé
de Saint-Cloud.

ARRESTATION

ET EXIL DE MONSEIGNEUR MERMILLOD.

Le 1 7 février 1 873 , à onze heures et de-
mie du matin , le commissaire de police M,
Coulin et son secrétaire sont venus au pres-
bytère de Notre-Dame de Genève , notifier à
Mgr Mermillod le décret du Conseil fédéral
qui le bannit du territoire suisse, pour avoir
osé obéir aux ordres du Saint-Siège et exer-
cer ses fonctions de vicaire apostolique au
mépris des injonctions du pouvoir civil.

Les hommes de la police avaient reçu
l'ordre d'opérer promptement, de manière à
ne pas exciter de manifestation populaire
contre cet attentat à la liberté individuelle e'
aux droits de citoyen , et à ne pas éveille*
l'attention de la foule.

Nous citons le Courrier de Genève :

« Monseigneur a immédiatement réuni
tous les prêtres de l'éveché et de la cure de
Notre-Dame et a dicté en leur présence une
protestation contre l'arrêté injuste qui le
frappe. Les commissaires l'ont gardé à VUÎ
pendant tout ce temps. Un instant lui a été
accordé pour les préparatifs indispensables
du départ; Monseigneur, qui était en sou-
tane noire , en a profité pour se revêtir de
sa soutane violette. Puis il a béni tous les
prêtres et les personnes de sa maison réunis
au seuil de sa chambre.

» EDfin il est descendu à l'église pour
adorer le Saint-Sacrement. Après quelques
minutes d'adoration, il s'est levé et s'est mis
courageusement à la disposition de ses geô-
liers, qui le suivaient de près ; ils l'ont con-
duit de l'église à la voiture qu'ils avaient
amenée à la porte de l'évéché.

» Monseigneur avait refusé la voiture, et
voulait marcher à pied. Les agents l'ont
supplié d'accepter leur petite voiture à un
cheval, pour éviter les manifestations que
sa présence aurait pu susciter dans les rues.
Monseigneur n'a point voulu leur refuser
cela ; il est donc monté en voilure en compa-
gnie de M. le recteur de Notre-Dame et des
rienT rommissairps. M. fnnlin lui Q

dé ou il voulait être conduit; Monseigneur
a répondu qu'il n'avait pas d'ordre à don-
ner. Alors M. Coulin ordonne au cocher
d'aller au plus court , à la frontière de
France, sur la route de Femey. Quatre prê-
tres de Notre-Dame ont suivi Sa Grandeur
dans une seconde voiture à deux chevaux
qu'ils se sont empressés de se procurer au
moment où la police a ouvert les portes de
l'évêché.

» Arrivé à la frontière de France , Mon-
seigneur a déclaré vouloir quitter la voi-
lure de l'Etat et a marché à pied jusqu'à
Femey, accompagné des cinq prêtres de
Notre-Dame. »

Mgr Mermillod a accepté l'hospitalité que
M. le curé de Ferney lui offrait les larmes
aux yeux. Il a constamment gardé celte sé-
rénité admirable que tous connaissent : il a

voulu emporter le texte de l'arrêté fédéral
avec lequel M. Coulin s'était présenté. :
« Ce sera mon passeport pour le ciel, f a-t-
il dit.

A la frontière, en quittant ses geôliers,
il leur a dit avec un accent tout apostoli-
que :

« Je prie Dieu pour que cet acte que vous
venez d'éxécu ter ne devienne une source de
malheurs ni pour vous, ni pour mon pays,
ni pour mes persécuteurs; que. Dieu leur
pardonne et les bénisse. JLe gouvernement
de Genève, qui accueille tous les commu-
nards, chasse aujourd'hui un citoyen ; mon
pays en sera déshonoré, j'en ai le regret. Je
ne comprends pas qu'ils aient si peur de
l'eau bénite, quand ils n'ont pas peur du pé-
trole. »

Le premier acte de l'œuvre de persécution
est terminé ; c'est le président du conseil
d'État de Genève, M. Vautier, qui en peut
revendiquer la honte ; il s'était rendu à Ber-
ne pour s'entendre avec le président de la
Confédération, et enlever à l'Église de Ge-
nève le pontife auquel elle restera fidèle mal-
gré tout.

Mgr Mermillod va rester aux portes de
cetle ville, il continuera de diriger son trou-
peau qui, dès maintenant, s'empresse de lui
apporter l'hommage de son respect et de
son attachement. Le soir de son enlèvement,
les catholiques se sont réunis à Noire-Dame;
l'église était comble et les larmes coulaient
de tous les yeux ; on pleurait le pasteur vé-
néré, le père de tous, dont la charité et le
zèle se sont toujours montrés inépuisables.
A la même heure, Ferney, heureux de pos-
séder l'illustre exilé, témoignait sa joie par
une illumination.

LOI

Relative aux lettres, cartes-postales, échantillons,

papiers de commerce et d'affaires, journaux,

imprimés et tous objets recommandés circu-

lant par la poste.

L'Assemblée nationale a adopté,
Le Président de la République française

promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1
er

. — Le public est admis à recom-
mander lès lettres, les cartes postales, les
éùiautniuua, Ica jjajjltri» ut; commerce ei

d'affaires, les journaux, les imprimés et gé-
néralement tous les objets rentrant dans le
monopole de la poste, ou dont le transport
peut lui être confié en vertu des lois en vi-
gueur.

Art. 2. — Les lettres recommandées ne
sont assujetties à aucun mode spécial de fer-
meture.

Les cartes postales, les échantillons, les
papiers de commerce et d'affaires, les jour-
naux et autres objets circulant à prix ré-
duits, restent, en cas de recommandation,
soumis aux conditions spéciales qui leur
sont imposées.

Art. 3. — Les objets recommandés sont
déposés aux guichets des bureaux de poste.
L'administration en est déchargée en ce qui
concerne les lettres, par leur remise, contre
reçu, au destinataire ou à son fondé de pou-

voirs ; en ce qui concerne les autres objets,
par leur remise, contre reçu, soit au desti-
nataire, soit à une personne attachée au
service du destinataire ou demeurant avec
lui.

Art. 4. — L'administration des postes
n'est tenue à aucune indemnité soit pour dé-
térioration, soit pour spoliation des objets
recommandés. La perte, sauf le cas de force
majeure, donnera seule le droit, au profit
du destinataire, à une indemnité de vingt-
cinq francs.

Art. 5. — Les objets recommandés paye-
ront, en sus de la taxe qui leur est applica-
ble, selon la classe à laquelle ils appartien-
nent, un droit fixe. Ce droit sera de cin-
quante centimes pour les lettres et de vingt-
cinq cenlimes pour les autres objets. Taxe
et droit fixe seront acquittés d'avance par
l'expéditeur.

Art. 6. — La faculté donnée par l'article
7 de la loi du 4 juin 1 859, relative à l'inser-
tion des valeurs au porteur dans les lettres
chargées, sans déclaration de valeur, s'ap-
pliquera aux lettres recommandées.

Art. 7. — L'expéditeur d'un objet re-
commandé peut en réclamer l'avis de récep-
tion, moyennant la taxe fixée par l'arlicle 6

de la loi du 24 août 1871.

Art. 8. — Les bijoux et objets précieux
circulant jusqu'à présent par la poste, sous
le titre de valeurs cotées, sont assimilés aux
lettres renfermant des valeurs déclarées ,
quant aux formalités relatives au dépôt , à
la déclaration , à la remise au destinataire ,
à la responsabilité de l'administration , et
circuleront, à l'avenir, sous le titre de va-
leurs déclarées.

Us sont déposés à la poste dans les boites
closes d'avance , dont les parois doivent
avoir une épaisseur d'au moins huit milli-
mètres , et dont les dimensions ne peuvent
excéder cinq centimètres de hauteur, huit
centimètres de largeur et dix centimètres de
longueur.

En cas de perte ou de détérioration résul-
tant de la fracture des boites ne réunissant
pas ces conditions, la poste n'est tenue à au-
cune indemnité.

Ces objets acquittent le droit fixe de char-
gement de cinquante centimes, et une taxe
de un pour cent de leur valeur jusqu'à cent
francs ou fraction de cent francs en plus
juaqu'à dix mille francs, suivant la déclara-
tion faite par l'expéditeur. Cette valeur ne
peut être inférieure à cinquante francs.

Le droit de timbre auquel les reconnais-
sances de valeurs cotées sont assujetties
par l'art. 2 de la loi du 23 août 1871 est
aboli.

Art. 9. — II est interdit, sous les peines
édictées par l'art. 9 de la loi du 4 juin 1859 :

1° D'insérer dans les lettres ou autres ob-
jets recommandés , des pièces de monnaie ,
des matières d'or ou d'argent, des bijoux ou
autres objets précieux ;

2° D'insérer dans les objets recomman-
dés , affranchis au prix du tarif réduit , des
billets de banque ou valeurs payables au
porteur;

3° D'expédier dans les boites, comme va-
leurs déclarées, des monnaies françaises ou
étrangères.

afin qu'après vous ils n'aillent pas en d'au-
tres mains...

Eugénie se taisait.

— Eh bien l oui, n'est-ce pas ?

En entendant les mots qu'elle venait de

dire à son cousin, elle lui jeta son premier

regard de femme aimante, un de ces regards

où il y a presque autant de coquetterie que
de profondeur.

Il lui prit la main et la baisa.

— Ange de pureté, n'est-ce pas , entre

nous, l'argent ne sera jamais rien ? Le sen-

timent qui en fait quelque chose est tout dé-
sormais.

— Vous ressemblez à votre mère. Avait-

elle la Yoix douce comme est la vôtre ?

— Oh ! bien plus douce.. .

— Oui, pour vous, dit-elle en abaissant

ses paupières. Allons, Charles, couchez-

vous, je le. veux, vous êtes fatigué. A de-
main.

Elle dégagea doucement sa main d'entre

celles de son cousin, qui la reconduisit en

l'éclairant. Quand ils furent tous deux sur le

seuil de la porte :

— Ah I pourquoi suis-je ruiné l dil-il.

— Bah I mon père est riche, je le crois,

répondit-elle.

— Pauvre enfant ! reprit Charles en avan-

çant un pied dans la chambre et s'appuyant

le dos au mur, il n'aurait pas laissé mourir

le mien, il ne vous laisserait pas dans ce dé-

nûment, et vivrait autrement.

— Mais il a Froidfond.

— Et que vaut Froidfond?

— Je ne sais pas ; mais il a Noyers.

— Quelque mauvaise ferme !

— Il a des vignes et des prés. . .

— Des misères, dit Charles d'un air dé-

daigneux. Si votre père avait seulement vingt-

quatre mille livres de rente, habiteriez-vous

cette chambre froide et nue? ajouta-t-il en

avançant le pied gauche.

— Là seront donc mes trésors, dit-il en

montrant le vieux bahut pour voiler sa pen-

sée.

— Allez dormir, dit-elle en l'empêchant

d'entrer dans une chambre en désordre.

Charles se retira, et ils se dirent bonsoir

par un mutuel sourire.

Us s'endormirent tous deux dans le même

rêve, et Charles commença dès lors à jeter

quelques roses sur son deuil.

Le lendemain matin, Mme Grandet trouva

sa fille se promenant avant le déjeuner en

compagnie de Charles. Le jeune homme

était encore triste comme devait l'être un

malheureux descendu pour ainsi dire au

fond de ses chagrins, et qui, en mesurant la

profondeur de l'abime où il était tombé,

avait senti tout le poids de sa vie future.

— Mon père ne reviendra que pour le dî-

ner , dit Eugénie en voyant l'inquiétude

peinte sur le visage de sa mère, qui put

alors s'expliquer la promenade de sa fille.

Il était facile de voir dans les manières,

sur la figure d'Eugénie et dans la singulière

douceur que contracta sa voix, une confor-

mité de pensées entre elle et son cousin.

Leurs âmes s'étaient ardemment épousées

avant peut-être même d'avoir bien éprouvé

la force des sentiments par lesquels ils s'u-

nissaient l'un à l'autre.

Charles resta dans la salle, et sa mélan-

colie y fut respectée. Chacune des trois fem-

mes eut à s'occuper.

Grandet ayant oublié ses affaires, il vint

un assez grand nombre de personnes. Le

couvreur, le plombier, le maçon, les terras-

siers, le charpentier, des closiers, des fer-

miers ; les uns pour conclure des marchés

relatifs à des réparations, les autres pour

payer des fermages ou recevoir de l'argent.

Mmc Grandet et Eugénie furent donc obli-

gées d'aller et de venir, de répondre aux in-

terminables discours des ouvriers et des

gens de la campagne.

Nanon encaissait les redevances de sa cui-

sine. Elle attendait toujours les ordres de

son maître pour savoir ce qui devait être

gardé pour la maison ou vendu au mar-
ché.

L'habitude du bonhomme était, comme

celle d'un grand nombre de gentilshommes

campagnards, de boire son mauvais vin et

de manger ses fruits gâtés.

(La suite au prochain numéro.)



Il est, en outre , défendu, sous les peines
édictées par l'arrêté du 27 prairial an IX ,
et la loi du 22 juiu 1 854 , d'insérer des let-
tres dans les boites contenant des bijoux ou
autres objets précieux confiés à la poste.
L'administration peut vérifier le contenu de
ces boites en présence du destinataire, lors-
qu'elle le juge convenable.

Art. 10 — La limite de garantie des va-
leurs déclarées contenues dans une même
lettre ou dans une même boite est portée à
dix mille francs.

Chronique judiciaire.

La r* Chambre du tribunal civil a rendu
son jugement dans l'affaire du prince Napo-
léon. En voici le texte :

« Le tribunal, après en avoir délibéré
conformément à la loi, statuant sur l'excep-
tion d'incompétence opposée par les défen-
deurs, et sur le déclinatoire présenté par le
préfet de la Seine, suivant les dispositions
de l'article 6 de l'ordonnance du 1

er juin
1828;

» Attendu que les lois des 1 6 et 24 août
1790 et 10 fructidor an III porte défense
expresse aux tribunaux de connaître des ac-
tes d'administration quels qu'ils soient, c'est-
à-dire des actes accomplis par l'Etat ou par
ses représentants dans l'exercice de la puis-
sance publique ;

» Attendu que l'arrêté du ministre de
l'intérieur du 10 octobre dernier, aux ter-
mes duquel le prince Napoléon devait être
immédiatement reconduit à la frontière, a
été pris par l'ordre du Président de la Répu-
blique, le conseil des ministres entendu, et
qu'il est molivé sur ce que la présence du
prince en France pourrait, dans les circons-
tances actuelles, devenir une occasion de
troubles ;

» Attendu que cet arrêté constitue un acte
gouvernemental, accompli par le pouvoir
exécutif dans l'exercice de la puissance pu-
blique ;

» Qu'il échappe par sa nature à la con-
naissance et à l'appréciation de l'autorité ju-
diciaire ;

» Que dès lors le tribunal ne saurait re-
chercher, sans méconnaître le principe de
la séparation des pouvoirs, s'il contient,
comme le prétend le demandeur, une viola-
tion du droit de sa personne et une atteinte
portée à sa liberté individuelle;

h Attendu qu'il en est de même des au-
tres faits relevés par le prince Napoléon
dans sa demande, lesquels ont eu pour but
et pour résultat d'obtenir son expulsion du
territoire français ;

» Attendu que ces faits sont inséparables
de l'arrêté du 10 octobre, qu'il les a prévus
lui-même, en pourvoyant, dans ses articles
2 et 3, à l'exécution de la mesure qu'il pres-
crivait ;

» Qu'il participe dès lors de sa nature,
et qu'il constitue comme l'un des actes dont
la connaissance échappe à l'autorité judi-
ciaire ;

» Qu'enfin, à quelque point de vue qu'on
les envisage, le tribunal ne saurait les ap-
précier Sans prononcer préalablement sur
l'arrêté d'exécution auquel ils sont interve-
nus;

» Par ce motif se déclare incompétent
et comdamne le prince Napoléon aux dé-
pens. »

Ni Me Pinard, avocat du prince, ni M" Du
Buit, avocat des défendeurs, ni M e Victor
Lefranc n'assistaient au prononcé de ce ju-
gement qui a été rendu au début de l'au-
dience.

Chronique Locale et de l'Ouest.

On a jugé, mardi, à Poitiers, les individus
qui avaient tenté de s'évader de la prison de
cette ville, ainsi que nous l'avons raconté
dans un de nos derniers numéros.

Chacun des prévenus a été Condamné à 2

ans d'emprisonnement.

On lit dans Y Indépendant, de la Charente-
Inférieure :

C'est le 6 mars prochain que viendra de-
vant les assises des Deux-Sèvres, à Niort,
l'affaire Vignolles.

M. Rouher, nous assure-t-on, assistera
M* Ricard dans la défense de M. Roy (de

Loulay) ; Me Jolibois présentera la défense
de M. de Dampierre, et M* Baudry, du bar-
reau de Saintes, celle de M. Vignolles.

M. Roy de Loulay est le fils du député de
ce nom.

L'action qu'il intente a pour cause une
brochure publiée par M. Vignolles sur les
mobiles de la Charente-Inférieure, et que
M. Roy de Loulay considère comme inju-
rieuse et diffamatoire.

Le Journal des Débats donne les renseigne-
ments qui suivent sur les volontaires d'un
au :

« Une fois arrivés à leurs corps, quelle
sera la position faite aux volontaires d'un
an? Une commission a été nommée par le
ministre de la guerre pour étudier celte im-
portante question.

» Les propositions de cette commission
n'ont pas encore été publiées; toutefois nous
sommes en mesurede donner à ce sujet quel-
ques indications.

» Les volontaires sont en premier lieu ha-
billés et équipés; ils recevront des effets
strictement réglementaires , sans aucune
marque distinctive; le seul avantage qui leur
sera fait (et la somme versée par eux est assez
élevée pour justifier cette faveur) sera de ne
recevoir que des effets d'habillement entiè-
rement neufs.

» Ils seront répartis entre les diverses
compagnies, batteries ou escadrons du corps
auquel ils appartiennent, soumis aux mê-
mes obligations de toute nature que leurs
camarades entrés dans l'armée par une au-
tre porte ; mais, outre le service habituel, ils
seront fréquemment réunis pour recevoir un
enseignement militaire spécial sous la con-
duite d'officiers choisis et désignés à cet
effet.

» Du reste, une grande latitude sera lais-
sée aux chefs de corps relativement à la di-
rection à donner à l'éducation des jeunes vo-
lontaires, et la comparaison des résultats
obtenus permettra de choisir entre les diffé-
rents systèmes employés, celui qui aura été
jugé le meilleur.

» Au bout d'un certain temps, les volon-
taires pourront être nommés caporaux ou
brigadiers et en remplir les fonctions. Us se-
ront également appelés à faire fonctions de
sous-olficiers, mais ils ne seront revêtus dé-
finitivement de ce titre qu'après avoir satis-
fait aux examens dè fin d'années prévus par
la loi, et nous croyons savoir que les matiè-
res de l'enseignement militaire donné aux
volontaires présenteront d'assez sérieuses
difficultés. »

Par décision en date du 1 5 courant, le mi-
nistre de l'instruction publique et des cultes
a autorisé les facultés des lettres et les facul-
tés des sciences à admettre immédiatement
aux épreuves du baccalauréat les candidats
qui justifieront avoir contracté, celte anuée,
l'engagement volontaire d'un an prévu par
la loi sur le recrutement de l'armée ; ces
jeunes gens devant être rendus à leurs régi-
ments le 8 mars prochain, il y a pour eux
nécessité de subir l'examen de bachelier
avant cette date.

Le ministre de la guerre a décidé que les
demandes de prolongation de congés, à titre
de soutien de famille, formées par les mili-
taires gradés, seraient toujours accompa-
gnées de l'offre de la remise de leurs ga-
lons.

M. le ministre de l'intérieur vient d'auto-
riser les préfets à accorder les permissions
spéciales qui leur seront demandées pour
procéder à la destruction des bêles fauves
et des animaux malfaisants, lorsque ces per-
missions seront justifiées par des circons-
tances qu'il laisse à leur appréciation et à
celle des autorités forestières.

Une nouvelle monnaie d'or, étrangère, le
carolin suédois, va être remise dans les cais-
ses publiques de France, et par conséquent
elle aura cours légal.

Le carolin d'or vaut dix francs et ressem-
ble à la pièce française de cette valeur.

Dimanche soir, vers 8 heures, le garçon
de M. Ménage, voiturier, faisant le service
des messageries d'Alençon au Mans, con-
duisait une voiture attelée de plusieurs che-
vaux. En descendant la côte de Piacé, une
carriole venant en sens inverse fut jelée par
le cheval qui la traînait dans l'attelage de la
charrette.

Sous la violence du choc, les personnes
qui se trouvaient dans la petite voiture ont
été jetées à terre et le conducteur broyé sous
la roue de la grosse voiture. La mort a été
instantanée. (Avenir, du Mans.)

Le 1 1 février, la femme Paquès , du
Bourg-d'Iré, était sortie pour étendre du
linge, après avoir enfermé dans sa maison
ses deux enfants, une petite fille de trois ans
et un petit garçon de 18 mois. Ce dernier
s'amusa nt sans doute avec des cordons de
sac suspendus à la porte finit par s'accro-
cher et ne put se dégager. Quand sa malheu-
reuse mère arriva, il était étranglé.

La population de l'île de Croix a été cruel-
lement éprouvée : 14 marins ont péri pen-
dant la tempête du 20 janvier. Us laissent
dans la plus grande détresse 7 veuves et 47

orphelins.
Le sous-préfet de Lorient vient de faire

appel à la charité de ses administrés en fa-
veur de tant d'infortunes.

On lit dans le Publicateur des Côtes-du-

Nord :

« M. Armand Julon, sous-officier de l'ar-
mée, récemment congédié , sollicitait un
emploi dans la Compagnie des chemins de
fer de l'Ouest; sa nomination était arrivée
mercredi, et il se disposait à partir dès le
lendemain pour le posle qui lui était assi-
gné. Le soir, après avoir soupé avec sa fa-
mille, il sortit pour aller voir quelques-uns
de ses amis, et rentra vers dix heures.

» Lorsqu'il fut couché, il se sentit malade
et voulut se mettre à la fenêtre de sa cham-
bre pour prendre l'air; malheureusement, il
s'accouda sur une planchette très-mal assu-
jettie, et celle-ci ayant cédé sous le poids, le
malheureux jeune homme tomba du pre-
mier étage dans la rue, sans que personne
entendit le bruit de sa chute.

» II se tua sur le coup.
» Nous renonçons à dire la désolation de

son père, de sa mère et de ses sœurs, sur-
pris, au milieu de leur sommeil, par cet af-
freux malheur.

» M. Julon était un homme laborieux,
rangé, d'humeur agréable, bon fils et bon
frère dévoué. »

La chambre civile de la cour de cassation
a rendu, conformément -aux conclusions de
M. l'avocàt-général Blanche, un arrêt qu'il
nous parait utile et intéressant de taire con-
naître.

L'arrêt delà cour souveraine, en date du
1 1 février 1 873 , consacre que la loi du 1 2

août 1870, qui décrète le cours forcé des
billets de Banque de France, est une loi de
police et de sûreté publique, à laquelle il ne
peut être dérogé ni par les conventions pos-
térieures, ni par. des conventions antérieu-
res.

En conséquence, est nulle et non obliga-
toire la clause d'un acte de prêt passé anté-
rieurement à cette loi, et portant que : les
paiements seront faits en bonnes espèces
de monnaie d'or et d'argent ayant cours, no-
nobstant toute loi qui introduirait plus tard
le cours forcé des billets de la Banque de
France.

Les billets de Banque, on le voit, sont
une véritable monnaie française qui a cours
tout aussi bien que les pièces d'or et d'ar-
gent frappées à l'hôtel du quai Conti.

LES TIMBRES-QUITTANCES.

Beaucoup de personnes encore peu ha-
bituées à l'emploi du timbre de 10 c. pour
les factures au-dessus de 1 0 fr. , écrivent sur
le timbre s ? il Ii fomule : pour acquit, la
date et la signature.

Il ne faut pas agir ainsi, car un individu
peu honnête, devant deux factures à une
même personne, pourrait payer la plus pe-
pelite, puis enlever le timbre, et le recoller
sur la plus grosse , qui se trouverait ainsi
acquittée.

La loi, en exigeant que le créancier qui
donne quittance oblitère le timbre, ne veut
pas qu'il agisse de la manière indiquée ci-
dessus, mais qu'il rende le timbre impropre
à un nouvel usage.

DE LA C.OURTILLIÈRE, SA DESTRUCTION.

Parmi les insectes qui nuisent à l'agricul-
ture et l'horticulture, on peut mettre au
premier rang la courlillière. Jusqu'à présent,
elle a à peu près mis au défi les plus habiles

comme les plus persévérants jardiniers. En
effet, que faire devant un ennemi caché, telle
que la courlillière, parcourant nuit et jour
ses galeries souterraines tracées en grande
quantité au milieu des planches de semis ?
La crainte de rii 'truire ce qui vient de naître,
la répugnance à déranger ses carrés, forcent
l'agriculteur ou l'horticulteur à attendre, et
à voir chaque jour dépérir ce qu'il espérait
recueillir comme fruit de son travail et de sa
peine ; il est forcé d'arracher un peu plus
lard .ce que la courlillière n'a pas voulu
prendre. Beaucoup de moyens ont été es-
sayés pour sa destruction, aucun n'a encore
réussi parfaitement.

Voici un moyen très-simple et peu connu
qui donne d'excellents résultats.

Tout le monde a sous la main des pots,
des terrines, plus ou moins grandes ; il
suffit d'enterrer ces vases entre les planches
de semis, de manière à ce qu'ils effleurent
légèrement le sol; les remplir à la moitié
d'eau naturelle, en arrosant autour. La
courtillière, soit par curiosité, soit qu'elle
aime la fraîcheur, s'y précipite et reste
malgré elle prisonnière. Longtemps elle sur-
nage et finit par se noyer. Voilà le procédé,
il est bien simple, et nous le répétons, il
donne d'excellents résultats.

Dernières Nouvelles.

On écrit de Versailles à l'Agence Ha-
vas :

Les décisions de la commission des
Trente produisent une grande impression et
sont accueillies dans les cercles parlemen r
taires avec une satisfaction presque una-
nime. Le gouvernement va s'occuper acti-
vement de l'élaboration des trois impor-
tants projets visés par l'amendement Ri-
card.

La nouvelle de l'envoi d'une lettre de M.
de Bismarck à M. Thiers au sujet de l'éva-
cuation est dénuée de fondement.

M. Olozaga a encore eu hier un long en-
tretien avec M. de Rémusat au sujet de l'Es-
pagne.

Les déclarations de notre ministre des af-
faires étrangères font considérer la recon-
naissance de la République espagnole par
la France comme existant de fait ; mais elle
n'aura lieu officiellement qu'après la déci-
sion du conseil des ministres qui n'a pas en-
core délibéré à ce sujet.

On a distribué hier une proposition de
loi, par le baron Chaurand, ayant pour ob-
jet le repos du dimanche , principe consacré
spécialement par les art. 63, 781 , 1 ,1 37 du
Code de procédure civile , 134 et 162 du
Code de commerce , 25 et 260 du Code pé-
nal, la loi du 1 8 novembre 1814, un arrêté
du ministre des travaux publics du 12 juin
1 868, et par différentes circulaires ministé-
rielles.

Le Soir a reçu d'un correspondant parti-
culier la dépêche suivante :

« Madrid, 19 février.
» Les républicains non ralliés (intransi-

génies) exigent le renouvellement immédiat
des municipalités et des conseils généraux
(dépulations provinciales .

» On croit qu'ils obtiendront des conces-
sions importantes. Il règne une certaine in-
quiétude dans les esprits.

» Les nouvelles de Malaga sont mauvai-
ses. On parle de milliers de fédéraux armés
qui sont maîtres de la ville. La garnison a
dû se réfugier au port de Gibralfaro. Le gé-
néral Palacio est parti de Grenade avec des
forces pour secourir la garnison.

» Des hommes armés ont ravagé la Casa

deCampo, apanage de la couronne qui est
situé aux portes de Madrid. »

Le même journal donne la nouvelle sui-
vante :

« Le général Cluseret est arrivé à Madrid.
Plusieurs autres membres de la Commune
de Paris sont entrés en Espagne, où ils pa-
raissent vouloir pousser les radicaux à des
mesures violentes.

» On dit que le gouvernement français se
serait inquiété de ces faits, et aurait a-
dressé quelques observations à l'ambassa-
deur d'Espagne à Paris, à ce propos. »

Pour les articles non signés : P. GODET.



Bibliographie.

DICTIONNAIRE DE LA LANGUE FRANÇAISE
Par E. L ITTBÉ

Publié en 110 fascicules à 1 fr.

Le Dictionnaire de la langue française de M.
E. Liltré est terminé depuis le mois de no-
vembre dernier , et la maison Hachette et
O, à laquelle on doit cette publication mo-
numentale, voulant la mettre à la portée
d'un plus grand nombre de bourses , va le
publier en H 0 livraisons hebdomadaires à

1 fr., dont la première a paru le 15 février
courant.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur le
mérite hors ligne de ce grand ouvrage, fruit
d'immenses recherches, dont la 1 r# livraison
remonte à 1863, mais dont les travaux pré-
paratoires avaient commencé 19 ans plus
tôt. Matériellement il compte 4,776 pages
grand in-4° à 3 colonnes en petit caractère.
Les colonnes mises bout à bout mesure-
raient 3,725 mètres , et les lignes ainsi dis-
posées en feraient 80,000 , soit vingt lieues
de long.

Qui ne serait désireux d'avoir dans sa bi-

bliothèque un pareil ouvrage, œuvre gigan-
tesque et admirable , qui nous donne le ta-
bleau de notre langue et de sa littérature
dans toute la période moderne , avec un
historique qui en fait remonter la tradition
jusqu'aux dernières limites de notre passé.

La réputation du Dictionnaire de la Langue

française de M. Liltré n'est plus à faire ; il
a été déclaré par tous les critiques le meil-
leur et le plus complet qui ait jamais été
fait.

L'Académie française , qui est la grande
législatrice en pareille matière , a reconnu
elle-même sa supériorité : elle a élu M. Lit-
tré pour n'être surpassée que par un des
siens.

Le seul défaut qu'on trouvait à l'ouvrage,
c'était celui d'être d'un prix relativement
élevé et de n'être ainsi accessible qu'aux fa-
vorisés de la fortune. Aujourd'hui qu'on
peut se le procurer moyennant 1 fr. par se-
maine, tout le monde voudra le posséder.

Santé à tons rendue sans médecine par la délicieuse farine
de Santé Revalescière Du Barry de Londres.

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de «uisson.

— Santé à tous par la douce Revalescière Du Barry, qui

guérit, sans médecine, ni purge, ni frais, les dyspepsies.

gastrites, gastralgies, glaires, vents , aigreurs , acidités,

pituites, nausées, renvois, vomissements, constipation,

diarrhée, dyssenterie , coliques, toux, asthme, étouffe-

ments , oppression , congestion , névrose, insomnies, mé-

lancolie, diabète , faiblesse, phlhisie, tous désordres de la

poilrirr, gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, foie,

reins , intestins , muqueuse , cerveau et sang. 74,000 cures,

y compris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow ,

Mme la marquise de Bréhan, etc., etc.

Certificat ff* 69,718.

Ticheville (Orne), .0 mars.

Ayant pris de la Revalescière pendint quelque temps et

m'en étant très-bien trouvé, j'en ai donné à plusieurs per-

sonnes , à qui cla a parfaitement réussi, particulièrement

aux hydropiques ; trois en sont radicalement guéries. Tour

les toux gagnées par un refroidissement . cela les arrête a la

minute ; pour les rétentions d'urine et les maux d'estomac ,

cela produit le meilleur effet et chasse la mélancolie.

LANGBVIN, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois «on prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., S fr. 15 ; 1/Skil., 4 fr. ;1 k  I 7 fr.; « kil., 32 fr.:

12 kil., CO fr. — Les Biscuits d$ Revalescière qu'on peut

manger en tous temps se ve dent en boites de * et 7 francs.

— La Revaleseiire chocolalê» rend appélit , digeslion, som-

mi'il, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plui faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — Kn bottes d«

1S tasses, S fr. 95 ; da 576 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre b »n de poste. —Dépôt i Scumur, chez

MM. TIXIES , place ae la Bilans e, COJSMOK, rue St-Jeai ,

GOMJOAM'D , roe d'Orléans , et çbei les pharmaciens et épi-

c ers. — De BARRT KT CO., 36, place Vendôme, Paris.

ttm nrjmn m m  ».

LE

CHOCOLAT - P/ISNIER
SE VEND PARTOUT

OM fc» ITRBA

I.KS CONTREFAÇONS
EN EXIGEANT

le véritable nom.

Tlséatre de §auE£2ur.

Troupe du Grand-Théâlre d'Angers. — Direction
de M. C H . BONUESSEUR.

Lundi 24 Février 1873,

LA. FILLE DU RÉGIMENT, opéra-co-
mique en 2 actes, paroles de Saint-Georges
et Bayard, musique de Donizetli.

LE CHALET, opéra-comique en un acte,
paroles de Scribe, musique d'Adam.

Bureaux, à 7 heures 1/2; rideau, h 8 heures.
On commencera par le CHALET.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 20 FÉVRIER 1875.

Valeurs an comptant.

3 •/.jouissance 1er janv. 71. .
4 1/2 •/. jouiss. 22 septembre.
4 •/. jouissance 22 septembre.
5 */. Emprunt
Emprunt 1872
Oép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 •/.
— 1869, 3 */. t. payé. .
— 1871, 3% 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Crédit agricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernii r
cours.

Hausse Bai«se.

56 20 » ÎO a
Si 15 • 25 » D

» » » s •
» • > •

90 55 • 50 »

212 50 » »
39i 50 1 25 •
445 » 2 50 »

275 • » »
250 • S5 •

> » » »

4495 k 15 »

692 50 t • 50
487 50 » » •
475 » • » »

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

comm., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Auliiche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

815 i

647 50
437 50
978 75
385 »
622 50
881 25
588 75

10«'5 »
862 50
533 75

n •

7*0 »
80 *

8 75

10

2 50

3 50

I 85

Valenrs an comptant.

C.gén. Transatlantique, j. juill.
Canal «le Suez, jeuiss.janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médilerrané»1. . .
Est ,
Nord
Ouest
Midi
Ueux-Charenles ;
Vendée

Dernier
cours. Hausse Baisse

372 50
4.10 »
465 •

272
272
27 ;
28:)
2C8
272
250
243

P. GODET, propriétaire-gérant.

«——Ta——»

GARE DE SA l mil
(Serrtec d'hiver, 11 novembre).

OEPiaTS DE SAIKUR VERS ANGERS
3 heures 09 miuuie* du maifâ
• — 45 —

9  — 02 —

1 — 33 — soir,
* — 13 —

7 — 27 — —

DÉPARTS 32 SAOMUR VE
3 heures 03 minute* do matin
fi — 20 —

? — 50 —

12 — 38 — soir,
4 — 44

10 — 30

iniers).

omnibus.
eïpress.
•mnibus.

express-poile.
Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive à 6 h. 34 s.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE NUSSARD-GU1BERT.
Les créanciers de la faillite du sieur

Nnssard Guibert , ancien négociant
à Saumur, sonl invités à se présen-
ter, le mardi 4 mats prochain . à
midi, en la chambre du conseil du
tribunal de commerce, à l'effet de
recevoir le comple déûoilif des syn-
dics de ladite faillite.

Le greffier du Tribunal ,

(91) C H. P ITON.

Etude da M; CLOUARD , notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE ,

A Saumur, rue d'Orléans. n° 69,

Appartenant à MM. LOISEAU et

TAILBOUIS ,

Occupée en dernier lieu par
M. J ARDON D UTOUR ;

Vaste magasin , bureaux , remise ,
écurie, porche, cour, entresol, deux
étages, greniers et terrasse.

Placement avantageux.
S'adresser à M' CLOUABD. (81)

Etude de M; CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

MAISON
A Saumur, rue de la Monnaie et place

de l'église Saint-Nicolas ,

Appartenant à M et M~* G IRARD-
G UÉRLN ;

Ecuries * Remise » C'onr
et Dépendances.

S'adresser à M* CLOUARD. (80)

A CÉDER DE SUITE

UN FONDS

DE MODES ET LINGERIE
A Chinon (Indre-et-Loire).

Très-bonne clientèle et grandes
facilitas de paiement.

S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE
m TRÈS-BON COUPÉ

D'OCCASION.
S'adresser à M. FLORISSON , carros-

lier, rue d'Orléans. (15)

Etude de M; MEHOUAS , notaire
à Saumur.

A VENDRE
Par adjudication volontaire»

En l'élude (Je M' M ÉHOUAS,

Le dimanche 2 mars 1873, à une

heure après midi ,

CINQUANTE ARES ENVIRON
DE VJGINE ROUGE .

A la Gueule- du- Loup , commune

de Saumur,

. AVEC PETITE MAISOX
Composée d'un bas et chambre

au-dessus petu jardin et puits ; seize
noyers autour de celle parcelle (Je
vigne; le luttt joint d'un côié la rue
des Moulins , d'autre, rôlé Dehmoue,
d'un bout le chemin des Grenelles et
d'autre boni M. Joly.

On pourra traiter avant l'adjudica-
tion.

S'adresser à M"" veuve BOUCHARD-
LANGLOIS , rue du Pressoir-Saint-An-
teine , ou à M* M ÉHOUAS , notaire.

Etudes de M" H ENRI PLÉ. commis-
saire-priseur , et BOURASSEAU,
huissier à Saumur.

Etude de M* ROBINEAU, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE,

II A I * O IV
A Saumur, rue des Basses Perrières,

n" 8.

Avec cour , .iariliu
et servitudes.

S'adresser à M. FOURNÉE , proprié-
laite à Saumur, ou à M* ROBINEAU ,
notaire. ^87;

VENTE MOBILIERE

Par suite de saisie.

Le samedi 22 février 1873. à midi,
il sera procédé, par le ministère de
M' Henri Plé , commissaire priseur,
sur la place de la Bi la tige, à Saumur,
à la vente publique aux enchères
d'objets mobiliers . saisis sur M. Che-
vallier, propriétaire, rue de Bor-
deaux, suivant procès verbal dr- M'
Bourasseao . huissier ï» Saumur, à la
requête de M. Klein, reirailé, de-
meurant à Saumur.

// sera vendu :

Lits garnis , commodes . buffet ,
armoire, tables, chaises, biblio-
thèque, bureau, fusil, quantité de
vin et bouteilles vides, baiterie de
cuisine ei autres objets*

On paiera comptant, plus 5 0/0.

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON

GARNIE DE MEUBLES OU NON GARNIE ,
Jardin , servitudes ,

Situés à Bagneux, à l'entrée de la rue

qui va chez M. Demarest.

S'adresser à M"" MAINTIER . qui
l'occupe. (90)

M* MËHOUAS , notaire à Saumur,
demande un petit clerc.

A LOUER

Pour la Saint - Jean 1873 ,

UNE MAISON

Sise à Saumur, rue Saint- Jean ,

w 17,

Occupée par M"" Marquis , reven-
deuse.

S'adresser à M. N OHMANDINE , phar-
macien , rue Saint Jean. (427)

A LOUEIl
Pour la Saint Jean prochaine ,

UNE MAISON
Sise rue de l» Cocasserie.

S'adresser à M. C HANLOUINEAU.

D'OCCASION

BB-C

W JBLsZ M' M & 3ML «S 33

OOCCASION,

USE CALECHE W%
S'adresser à M. G IRARO-G UÉRI.N ,

rue de la Monnaie, à Saumur.

ON DEMANDE pour la campagne,
près Saumur. un domestique
sachant jardiner, soigner tt conduire
un cheval.

S'adresser au bureau du journal.

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes . peuvant convenir
à un coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

FABRIQUE D'ENCRE
de PASQUIEB , pharmacien, rue

du Marché- Noir , Saumur.

Cette encre est inaltérable et n'o-
x^depas les plumes métalliques.

PAPIER wra
Le grand succès de ce remède est dû

a sa propriété d'attirer à l'extérieur du
corps 1 irritation qui tend toujours à se
nxersur les organes essentiels à la vie;
xi déplace ainsi le mal en rendant la
guenson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites maux de gorge, grippes, rhumatù-
mes, lombagos douleurs. Son emploi est
des plus simples : une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et ne
causent qu'une légère démangeaison.
Un ie trouve danstoutes les pharmacies.
Prix deila ooitede lù feuilles : l tt. Ml

S§ défier des contrefaçons.

Saumur, imp. de P. GODET.

AUX ASTHMATIQUES
Guérison certaine par M. AUBRÉE , médecin-pharmacien . à la Ferté-

Vidame (Eure-et Loir). — Brochure explicative : 40 centimes.

Hydropisie , Rétentions d'Urine , Gravelle ,
Douleurs néphrétiques , prompte guérison par le traitement spécial

de M. AUBREE. - Prix : 15 francs. (51)

Le meilleur marché

et le mieux renseigné

de tous

les journaux politiques. CORSAIR
REPARAIT LE SAMEDI 'i^fi FEVUlttU COURANT

Abonnements — Départements

1 mois.

3 mois.
4 50 — C mois. . . 26 »

13 » — 1 numéro, 15 c.

Chaque jour
la SÉANCE .

ALGESTE,le Corsaire publie une LETTRE DE PARIS, par
par CH. QUEMT1N; la JOURNÉE, par GABRIEL GUILLEMOT ; des articles par C. C TONY REV1LL0N, H ENRY MARET, etc.,

e( la suite du Roman

l\ DUEL. SOCIAL, par Agrippa.
On s'abonne a Paris, aux bureaux du Journal, RUE DE MULHOUSE , Ko t. et cbez tous les libraires.

Tous les abonnés nouveaux et tous les anciens abonnés qui en feront la demande , recevront gratuitement el franco la première partie du roman-feuilleton :
Un Duel social, formant un beau volumede deux cents pages, et une jolie brochure: lie Divorce, nouvelle, par noire collaborateur. M .-L. GAGNEUR.

Vu par Dons , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Uètél-dê-niU dt Saumur. U 18 T.I MAUI ,

Certifié par f imprimeur soussigné.


